
Introduction

Les changements sociaux, économiques et politiques qui se produisent 
depuis la moitié du XXe siècle ont conduit à un cadre dans lequel la définition 
des concepts juridiques se produit au-delà des frontières de l’État national. 
Non seulement l’idée de ce qui est droit (dans un point de vue subjectif), mais 
aussi le contexte institutionnel du « Droit » (dans un point de vue objectif), 
ont connu des importantes et innombrables redéfinitions conceptuelles au 
cours des dernières décennies. La consolidation de la doctrine des droits 
humaines – et sa prétention de validité universelle – est restée essentiellement 
liée aux possibilités de communication présentées par les différents processus 
de la mondialisation. Plus encore, l’émergence des juridictions internationales 
et les organismes de réglementation portant sur des sujets spécifiques, comme 
l’Organisation mondiale du commerce, l’Organisation internationale du Travail, 
et les plusieurs tribunaux internationaux, ont produit une sorte de normativité 
transversale capable de limiter la souveraineté des États et de concentrer sur le 
plan international le pouvoir de définition de la notion élémentaire de nombreux 
droits présents soit dans les ordres nationaux que dans l’ordre international.

Par conséquent, il a été fondamental de repenser le rôle de l’État constitu-
tionnel dans ce réseau transnational complexe qui ne compte plus sur l’État 
comme référence fonctionnelle, mais sur plusieurs niveaux de normativité qui 
se développent ou se renforcent, par rapport à ceux existant déjà dans le contexte 
international, permettant de parler d’abord d’un processus de transnationalisa-
tion du droit en tant que phénomène normatif de différents systèmes sociaux et, 
ensuite, de l’émergence d’un constitutionnalisme transnational. À partir d’un 
modèle d’État axiologiquement centré sur lui-même, on observe la consolidation 
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d’un modèle d’État axiologiquement centré sur la protection de l’être humain 
dans ses dimensions les plus variées de réalisation. Ainsi, la fonction même de 
l’État constitutionnel et ses processus de protection interne des droits fonda-
mentaux finissent également par subir une refondation philosophico-politique et 
un réajustement aux nouveaux processus de protection des droits fondamentaux 
qui se consolident progressivement.

La problématique centrale de la recherche proposée ici réside dans la 
discussion sur la manière dont l’État constitutionnel, entendu comme produit de 
la supériorité de la constitution d’un État national, peut constituer un instrument 
pour la réalisation d’un modèle de constitutionnalisme transnational guidé par 
la promotion de la paix dans l’ordre international et par la protection des droits 
humains dans les différents niveaux. L’idée de base du constitutionnalisme trans-
national, qui a émergé vigoureusement après la Seconde Guerre mondiale, est 
passée par une idéologisation profonde tout au long de la seconde moitié du XXe 
siècle, surtout avec le période de la bipolarisation entre les États Unis et l’URSS. 
Cependant, l’augmentation des rapports d’interaction humaine favorisée par 
plusieurs processus de mondialisation conduit le droit constitutionnel à discuter 
des façons de s’adapter à la formation d’un constitutionnalisme transnational.

En ce qui concerne les hypothèses initiales, on peut les diviser en deux :
•	 Hypothèse première : discuter de la possibilité que par la généalogie du 

constitutionnalisme occidental on peut comprendre la généalogie du consti-
tutionnalisme transnational, puisqu’il s’agit d’un processus de continuité 
historique et évolutive. Pour ce faire, il faudra analyser les plus pertinentes 
perspectives présentées sous les « étiquettes » de constitutionnalisme trans-
national, postnational, international, transconstitutionnel etc., en mettant 
l’accent sur les possibles convergences entre ces propositions théoriques vers 
une nouvelle conception de constitutionnalisme transnational.

•	 Hypothèse seconde : sera développé l’hypothèse principale exposée ci-dessus 
afin d’analyser la façon dont la proposition théorique préconisée par nous 
dans le Théorie pluriversaliste du droit international – qui est, en un mot, l’idée 
d’un ordre international fondé sur un néo-régionalisme polycentrique et à 
plusieurs niveaux – pourrait être une meilleure façon de faire converger les 
plus importants processus de mondialisation et le principe de la souverai-
neté nationale. Cet ouvrage a traité seulement des aspects théoriques d’une 
alternative possible de justification philosophique et politique des relations 
internationales. En revanche, on doit discuter les principes épistémologiques 
selon lesquels la nature transversale des dispositions normatives créées dans 
un ordre produit des effets nécessaires sur d’autres ordres différents, générant, 
alors, ce qui peut être appelé phénomène constitutionnel transnational.

Dans un point de vue méthodologique, l’ouvrage est divisé en trois parties. 
La première est guidée par la méthode analytique-descriptive car elle vise à 
aborder les concepts centraux de la théorie constitutionnelle tout au long de la 
formation du constitutionnalisme occidental. On doit souligner l’importance 
de la perspective historique de la Partie I pour comprendre la construction 
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du constitutionnalisme transnational dans le cadre du développement du 
constitutionnalisme occidental. Dans ce sens, on doit expliquer les raisons 
de commencer par les processus constitutionnels occidentaux : (1) l’origine 
historique même du constitutionnalisme libéral vient des révolutions euro-
péennes , (2) le caractère irruptif du constitutionnalisme transnational comme 
conséquence d’une nouvelle philosophie de l’histoire et d’une nouvelle matrice 
non étatique du phénomène politico-juridique, (3) et les interactions normatives 
entre plusieurs réseaux transnationaux de normativité déjà existants qu’ils sont 
très caractérisés par les continuels rapports économiques, politiques, culturels 
et, par conséquent, juridiques.

La Partie II, cherchant à aborder la nature et le contenu du constitutionnalisme 
transnational, commence par reconstruire les principales théories occidentales 
qui ont cherché au cours des deux derniers siècles à fonder un concept de 
constitution. Ensuite le chapitre suivant cherche à établir ce qu’on appelle 
le droit international des droits de l’homme comme contenu substantiel du 
phénomène en question. Le dernier chapitre de cette Partie traite de ce qui peut 
être considéré comme des concepts essentiels de toute théorie constitutionnelle 
moderne, à savoir le pouvoir, la légitimité, la notion de bien juridique, mais en 
les redimensionnant dans une perspective transnationale.

La Partie III est basée sur une méthode critique visant une approche proposi-
tionnelle des plus importantes perspectives théoriques qui soutient chaque sujet 
spécifique de la recherche, surtout au regard des concepts qui ont été utilisés 
tout au long de la recherche. Lorsqu’on parle des fondements épistémologiques 
du constitutionnalisme transnational, l’objectif est de démontrer comment les 
processus de mondialisation ont conduit à un phénomène plus complexe que 
la transnationalisation du droit, c’est-à-dire à un phénomène constitutionnel 
transnational. Alors, il faudra analyser la dimension dite objective du phéno-
mène : la « resignification » ou la reformulation de concepts tels que l’espace 
par rapport à la notion de territoire, les relations entre les systèmes et les réseaux 
normatifs. Finalement, le dernier chapitre aura pour objectif de proposer les 
fondements épistémologiques de ce que nous appelons un constitutionnalisme 
transnational pluriversaliste.
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